
Europe 

 
 Si nous jetons un regard rétrospectif, en ce 60e anniversaire de la 

Déclaration universelle des droits de l’homme, nous voyons en Europe des 
avancées considérables. C’est ici, en Europe, qu’a été édifié l’un des 
meilleurs systèmes régionaux de défense des droits humains qui existe, 
avec des institutions telles que l’Union européenne et le Conseil de 
l’Europe.  

 
Cela devrait être un exemple en matière de droits humains, un modèle à 
reproduire dans le monde entier. Malheureusement, certains États 
d’Europe, membres et non-membres de l’Union européenne, ont en fait 
œuvré activement dans le sens contraire à ces principes de droits humains, 
notamment en participant aux programmes de restitution de la CIA. C’est 
dommage car l’Europe a vraiment un modèle à transmettre dans le 
domaine des droits humains. 

 
Le message pour les dirigeants européens serait qu’ils doivent « aligner 
leurs paroles sur les droits humains, et faire concorder ce qu’ils disent à 
l’étranger avec ce qu’ils font chez eux. À l’intérieur de l’Union, les 
mécanismes visant à obliger les gouvernements à rendre compte de leurs 
actes restent défaillants et doivent être renforcés. L’Union européenne 
peut jouer un rôle très important en faveur des droits humains en dehors 
de l’Union, mais pour ce faire elle doit d’abord faire le ménage chez elle. » 
 

 
  
 


